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Je vous prie de bien vouloir accepter mes excuses ainsi que celles du conseil              
municipal et de la commission « fêtes et cérémonies » pour les incidents du 13 juillet. 
Oui, plusieurs faits se sont produits ce qui a engendré des désagréments. 
Quelques explications sont nécessaires mais avant tout, les bénévoles restent des         
humains et non des robots ce qui fait que les erreurs et les imprécisions sont possibles. 
Pour le retard du lancement du feu d’artifice, c’est une erreur d’appréciation du temps 
d’installation.
Il aura fallu 15h pour l’installer au lieu de 6h comme d’habitude. Cette augmentation de 
temps est due au fait que nous avions 3 feux à installer suite à l’annulation de ceux de 
2022 et 2023. Pour le repas, une confusion d’unité a été faite entre le litre et le gramme ce 
qui a provoqué un manque de moules avant la fin du service. Je comprends la colère qui 
vous a envahi de ne pouvoir assister à ce feu tardif  mais néanmoins magnifique. 
Par contre, certains d’entre-vous ont eu des propos désagréables et sans coeur. 
Je vous informe que le comité «  fêtes et cérémonies » va être prochainement dissout et 
remplacé par une association loi 1901 « l’Amicale Pessinoise ».
	 Au vu des différents loupés dans l’organisation des manifestations                        
communales, j’ai donc pris la décision de retirer les délégations données à Mme ERABLE 
3ème  adjointe. Comme la loi le prévoit, dans sa séance du 9 septembre 2024, le conseil           
municipal a   décidé de ne pas maintenir cette dernière dans ses fonctions d’adjointe.

	 L’été se termine, et quel été ! Chaleur intense, absence de gouvernement et quel 
bonheur avec les jeux olympiques et paralympiques de PARIS 2024.
	 Qui dit rentrée, dit dernier trimestre de l’année. Nous sommes dans la dernière 
ligne droite pour finaliser les projets en cours et en engager de nouveaux.

	 Le 27 septembre dernier, nous avons présenté en réunion publique les travaux en 
cours et à venir. Pour ceux qui n’ont pu assister à cette réunion, un petit compte rendu 
sera disponible en mairie et sur le site de la commune.

	 J’espère que cette nouvelle rentrée scolaire s’est bien passée pour tous les         
enfants et les jeunes de la commune. Souhaitant que chacun ait trouvé un établissement 
répondant à leurs attentes.

	 Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une très bonne rentrée pleine 
d’énergie !

															             
											         

												            Le Maire     
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13  Juillet 2024

La soirée s’est voulue 
sèche, mais très fraiche, 
ceux qui n’avaient pas 
pris leur petite laine, ont 
quelque peu souffert !

Pour dîner les 120 partici-
pants avaient le choix entre 
une table à l’extérieur ou 
une à l’intérieur du Hangar.
Une fois tout le monde pla-
cé, nos bénévoles ont servi 
un repas fort complet, pen-
dant que Pascale animait 
musicalement la soirée et 
essayait de faire danser les 
participants pour qu’ils se 
réchauffent un peu.

Pendant que les artifi-
ciers finissaient la mise en 
place du feu d’artifice, une          
retraite aux flambeaux s’est 
déroulée dans le centre du 
village.

Malheureusement, une série 
de problèmes techniques 
ont repoussé le tir du feu 
d’artifice de plus d’une 
heure.
Ceci permit à Pessines 
d’être la première commune 
de France à tirer un feu le 
14 juillet.

Après deux ans de priva-
tion, nous avons eu droit 
à un superbe spectacle 
pyrotechnique qui a enthou-
siasmé les personnes pré-
sentes.
Il était plus d’une heure du 
matin quand la fête s’est 
terminée.
Donc, une belle soirée, mal-
gré quelques petits soucis 
techniques, dont la réussite 
n’a été possible que par le 
travail des bénévoles et du 
personnel de la mairie.

Rendez-vous en 2025 !
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14  Juillet 2024

En ce dimanche 14 Juillet 2024, un pe-
tit groupe d’élus et de Pessinois s’est           
retrouvé pour commémorer l’anniversaire 
de la République.

Après le dépôt de la gerbe et un moment 
de  recueillement au pied du Monument 
aux Morts, M. le Maire a prononcé son 
traditionnel discours suivi d’une minute de 
silence puis tout le monde s’est retrouvé 
au foyer communal pour partager le verre 
de l’amitié.

Un grand merci à 
Madame BALANGER          
Jennifer pour les clichés de 
la Commune pris d’avion 
qui ont été utilisés pour la 
couverture du journal du                       
2ème trimestre 2024.
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Nuit des Étoiles

C’ est lors d’une soirée chaude 
avec un ciel presque parfait, que 
s’est déroulée la sixième édition 
de la nuit des étoiles à Pessines.

Tout a commencé vers 18h30 
par l’observation du soleil et de 
la lune ; tous les présents ont 
pu voir les nombreuses taches 
visibles à la surface du soleil et 
montrant son pic d’activité (pé-
riode sur 12,5 années).
La lune fut aussi la vedette, car 
proche du premier quartier, de 
nombreux cratères étaient vi-
sibles.

La nuit arrivant, ce fut le moment 
de mettre en œuvre notre nou-
veau télescope électronique, qui 
est capable de viser les astres 
tout seul et vous montrer le résul-
tat sur une tablette.

Nous remercions Alexandra et 
Alain du club des CEPHEIDES de 
ROYAN, qui sont venus avec leurs 
instruments et ont pu montrer les 
merveilles du ciel pessinois et 
répondre aux nombreuses ques-
tions du public présent.

Certains s’étaient allongés dans 
l’herbe pour voir le maximum 
d’étoiles filantes et ils ont bien 
fait car ce soir là on en a vu un 
très grand nombre.

Le ciel s’est malheureusement 
couvert de cirrus , ce qui a mit fin 
à la soirée vers 1 heure du matin.

Merci à tous les visiteurs d’un soir 
pour leur intérêt pour les joyaux 
du ciel.  Nous avons pu répondre 
à un grand nombre de questions 
fort pertinentes.

Rendez-vous l’année prochaine, 
encore plus nombreux !

Tâches sur le soleil 
le 10 Aout 2024

Photo de la lune
le 10 Aout 2024
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Brocante de la Saint Gilles 

Au grand désespoir des bénévoles notre fête de la Saint 
Gilles a du être annulée par décision du préfet suite à l’ alerte 
Météo reçue le Samedi matin et aux désistements des inscrits, 
car à 11h le samedi matin il ne restait que 20 stands de 
réservés.

L’association des chasseurs a pu retourner certains produits, 
mais a eu un manque à gagner. La messe qui devait se dérouler 
sous le tivoli a eu lieu dans l’église. 

Espérant qu’ en 2025 il fera beau !!!!!! 
Réservez votre Dimanche 7 Septembre

										          	

Rappel des Manifestations 2024

19 Octobre		  -	 Les 24 Heures Civiques (annulé)

11 Novembre	 -	 Cérémonie Dépôt de Gerbe

23 Novembre	 - 	 Repas des Ainés 

08 Décembre 	 - 	 Marché de Noël des 
				    Chats’ Créa

Le Marché de Noël des Chats’Créa aura lieu 
le dimanche 8 décembre 2024 au foyer de la         
commune de 10 h à 18 h

Nous serons ravis de vous y  accueillir.

Bricolage de Noël

Le 14 décembre nous accueil-
lerons tous les enfants et parents qui 
voudront participer à cet atelier.

Merci de vous inscrire auprès de la 
bibliothèque ou de la mairie.
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Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile. Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 
mois qui suivent votre 16ème anniversaire. Si les délais ont été dépassés, il est toutefois 
possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans en procédant de la même ma-
nière que pour un recensement classique.
La mairie, vous remettra alors une attestation de recensement. Un seul et unique exem-
plaire sera remis : la mairie ne délivre pas de duplicata de ce document.

Le recensement militaire est une démarche civique obligatoire qui permet :

	 de participer à la journée d’appel et le cas échéant, de l’appel sous les drapeaux ;
 	 d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales à 18 ans ;
	 de se présenter à tout examen public ;
            de s’inscrire au permis de conduire.

Comment se faire recenser pour le service national ?
Le recensement doit être effectué auprès de la mairie de votre lieu de domicile.
Pour accomplir cette démarche, vous devez vous munir :

  une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou tout autre document 	
	 justifiant de la nationalité française) ;

   un livret de famille des parents ;

   un justificatif  de domicile.

	 Si le jeune est atteint d’un handicap ou d’une maladie invalidante, et qu’il souhaite 	
	 être dispensé de la Journée défense et citoyenneté , il doit présenter sa carte             	
	 d’invalidité

Recensement Militaire
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Projet d’aménagement et de 
développement durables 

(PADD)

L’objectif  est d’exposer 
un dessein politique qui 
répond aux besoins et aux 
enjeux du       territoire in-
tercommunal, Il doit aussi 
être adapté aux outils dont 
dispose la collectivité. 
C’est d’abord le Code de 
l’urbanisme qui énonce 
les missions qui peuvent 
être assignées au PLU* en 
termes de développement 
durable. Le PADD expose 
ensuite les orientations 
générales en rapport avec 
l’habitat, les transports, les 
déplacements, les commu-
nications numériques, les 
loisirs ainsi que le dével-
oppement économique et 
commercial défini pour 
l’EPCI*. 

 

L’élaboration de ce dos-
sier s’inscrit dans la lutte 
contre la progression des 
surfaces urbanisées à la 
périphérie des villes afin 
d’assurer la modération 
de la consommation de 
l’espace. C’est un dossier 
qui définit les grandes lig-
nes des aménagements ur-
bains que les autres pièces 
du PLUi comme le règle-
ment ou les OAP* se char-
geront de décliner ensuite. 
Il sera énormément par-
tagé avant l’établissement 
des règles qui devront être 
mentionnées au PLUi*. 
Pour être en accord avec 
la loi, le dossier devra faire 
l’objet d’un débat auprès 
de l’organe délibérant de 
l’EPCI*.

Aujourd’hui, le PADD 
du PLUi de Saintes Gran-
des Rives l’Agglo est en                
cours  d’élaboration et ne 
sera validé qu’ en fin d’an-
née. Après cette date tous 
document d’urbanisme 
important devra s’en rap-
procher pour être validé. 
Comme toujours avant de 
déposer vos demandes  
d’urbanisme venez les 
proposer en mairie et on 
en discutera.

*  P.L.U   : Plan Local Urbanisme 
*  P.L.U.i : Plan Local Urbanisme Intercommunal
*   EPCI    : Etablissement Public de Coopération             		                                 	
	        Intercommunale
* OAP      : Orientation d’Aménagement et de Programmation 
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Cabinet COALESCENCE : 
Le soin sur-mesure pour votre      

bien-être !
Infirmière diplômée d’état depuis 30 ans, mon parcours professionnel s’est enrichi 
d’un
diplôme de Praticien en Sophrologie et d’une formation en Massages Traditionnels 
Chinois.
Je vous accueille dans mon cabinet, pour vous offrir des soins personnalisés, en utili-
sant des techniques ancestrales chinoises reconnues par l’OMS et des outils de relaxa-
tion modernes, pour vous accompagne vers un mieux-être global.

Les MASSAGES TUI NA, ont pour but d’harmoniser la circulation énergétique du corps 
le long des méridiens par des protocoles de massage précis et de point d’acupression.
Ils agissent en profondeur sur les muscles et les articulations, améliorant la circulation 
sanguine et soulageant ainsi les tensions et les douleurs.

Le SHEN ZEN®, le CHI NEI STANG et la MOXIBUSTION sont autant de techniques
spécifiques pour vous aider à retrouver un équilibre physique et psychique.

La SOPHROLOGIE, quant à elle, vous apprend à gérer vos émotions, à vous relaxer et à
développer votre potentiel, en utilisant notamment la respiration et des visualisations
mentales.

Pas de grandes théories mais plutôt de la pratique !

Seule ou en complément d’une psychothérapie, la Sophrologie est accessible à tous.
Grâce à une approche globale, je vous accompagne dans un parcours de bien-être 
sur-mesure, que vous souhaitiez simplement vous détendre ou bien travailler sur une 
problématique spécifique.

Ma vision est avant tout holistique, elle considère l’homme dans sa
globalité.

Les bienfaits sont multiples !

Alors n’hésitez pas à me contacter au 06 81 50 33 67

Nathalie LOIZEAU BOUCARD
Cabinet COALESCENCE, 17 rue Saint Gilles, 17810 PESSINES

Pour les tarifs, me consulter. De nombreuses mutuelles
remboursent la Sophrologie et les Médecines douces.
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Saintes : un nouvel osthéopathe
vient de s’installer !

Depuis quelques temps, Maxime Coutin, originaire de Pessines,  jeune ostéopathe 
de 24 ans, exerce à Saintes au cabinet situé Cité entrepreneuriale, 18 Bd Guillet Maillet 
4ème étages, en collaboration avec Marie-Danièle Rullaud. Il réalise aussi des consulta-
tions à domicile sur le secteur de Saintes ainsi que celui de Royan. 
Né à Saintes, il a grandit à Pessines et vécu entre les monuments Saintais et les côtes 
Royannaises.
Scolarisé à Saintes jusqu’en terminale, avant de poursuivre ses études sur Bordeaux.
Son mémoire portait sur l’état des lieux de la thérapie manuelle viscérale en 
ostéopathie.
Après six ans d’études, il a choisi de revenir aux sources pour apporter son expertise à 
ses concitoyens.
Un choix guidé par ses attaches familiales, un cadre de vie idéal et des contacts hu-
mains authentiques souvent inexistants en ville.
Lors de son parcours, en clinique, manifestations sportives ou formations post-gra-
duées, Maxime Coutin a pu parfaire son expérience dans ses différentes  consultations 
lui permettant aujourd’hui d’intervenir sur un large éventail de problèmes de santé vous 
incommodants : mal de dos, troubles digestifs, maux de tête, suite de traumatisme et 
bien d’autres.
Il vous prendra en charge avec plaisir et répondra à vos demandes du plus petit au plus 
grand, passant par le nouveau-né, nourrisson, enfant, femme enceinte ou bien urgence.

Coutin Maxime Ostéopathe D.O.
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Levée du bac noir 12 fois dans 
l’année (possibilité de sacs violet 
de 50L tarifés en Mairie à placer 
à coté de votre bac) 2,04 euros 
l’unité   20,40 les 10.

Une période estivale de Juin à 
Septembre a été mise en place 
durant laquelle des ramassages 
supplémentaires sont prévus et 
seront comptabilisés au même 
titre que ceux effectués dans       
l’année. La vaisselle et verre cas-
sé sont aussi à jeter dans ce bac.

*LES SACS JAUNES

Le tri sélectif  le plus valorisé.
Au vu de leurs contenus de 
nouvelles dispositions ont été 
prises, désormais ils ne peuvent 
plus être relevés si le contenu 
n’est pas conforme au recyclage 
prévu et ils seront destinés à l’in-
cinération (un coût plus onéreux).

Pour éviter les sacs éventrés et 
les déchets sur la voie publique, 
Sortez vos bacs ou sacs le mardi 
soir à partir de 19h00. 

* LE TOUT VENANT O M (ordure ménagères)

Trois prestations sont mises à notre disposition :

- Le tout venant (en porte à porte)
- Les sacs jaunes (en porte à porte)
- Point d’apports volontaires papiers et verre (sur notre commune parking blanc)
- Relais vêtements / linge de maison / chaussures (sur notre commune ou en déchetterie)
- Les déchetteries (Ouest / Nord / Burie / Chaniers / Corme-Royal)

      QUELQUES INFORMATIONS SUR LA 
GESTION DES DÉCHETS
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*PAV OU POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES

Désormais une nouvelle mesure existe pour optimiser le secteur papier, désormais les 
cartonnettes, petits cartons se trient et se recyclent, ils rejoignent le PAV papiers.
Pour le PAV verre, seul sont autorisés les bouteilles, les bocaux.
Méfiance les dépôts sauvages sont passibles de verbalisation.

* LES DÉCHETTERIES
Le détail des déchets admis sur les déchetteries sont à retrouver sur le site « Saintes 
Grandes Rives L’Agglo ».

L’ECOSITE sur la route Thénac n’étant plus aux normes, d’ici 2026 une nouvelle                 
déchetterie d’1,5 hectare sera située sur la route de Chermignac.
Ce projet prévoit :
- Une recyclerie
- Une zone de tri de stockage
- Un espace atelier pour la seconde vie des objets
- Une matériauthèque pour valoriser certains déchets
- Un espace de ventes

La livraison est espérée fin de la mandature.

Tous changement dans la composition du foyer sont à signaler 
(décès, départ ou naissance des enfants.)
Pour toutes informations complémentaires contactez :
Le 05/46/93/41/50 ouvert du Mardi au Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00       
dechets@agglo-saintes.fr
Des documents détailles sont à retrouver sur www.agglo-saintes.fr et sur votre calendrier.

MERCI DE BIEN VOULOIR SI POSSIBLE LES RESPECTER

Depuis plusieurs années, la commune organise le      
ramassage du papier pour les foyers qui se sont
inscrits en mairie.
Le papier ainsi collecté est repris par Croq’Papier (Im-
primerie située à FONCOUVERTE), qui en
contre partie nous fait une réduction sur l’impression 
de flyers et d’affiches.
A ce jour, la quantité de papier ramassée est en nette 
diminution. Si la situation venait à perdurer, la
collecte ne serait plus assurée par les agents munici-
paux à partir de 2025.
Cependant, vous avez la possibilité de déposer vos 
papiers au point d’apport volontaire situé sur le
grand parking à l’entrée de la Commune.

INFORMATION COLLECTE PAPIER PAR LA COMMUNE



Ce vendredi 27 septembre 2024, le maire avait convié tous les pessinois à une réu-
nion publique, dans le hangar des ateliers communaux, afin de présenter les projets 
validés par leurs élus et de répondre aux questions des administrés.

Après un discours de présentation, monsieur le maire détailla les points à aborder :

1	 Travaux rue Saint Gilles
2	 Aménagement rue de Saintonge et Guindonnerie
3	 Agrandissement du foyer et création du café bibliothèque
4	 Création de deux appartements dans la maison du 11 rue de Saintonge

Tous ces points furent donc expliqués en détail par monsieur le maire et chacun put 
exprimer ses remarques et poser toutes les questions nécessaires à la bonne com-
préhension des projets.
Les dossiers concernant ces projets sont visibles par tous à la mairie.
La réunion s’est terminée au bout de deux heures d’un débat animé, par un pot de 
l’amitié offert par la mairie.

REUNION PUBLIQUE à PESSINES
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Photos et  le plan du projet de 

l’ agrandissement du foyer et création du café bibliothèque

En jaune la salle des fêtes, en vert la bibliothèque et en rose le café avec la mezzanine.
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Horaires Bibliothèque 
A partir du 1er septembre 2024A partir du 1er septembre 2024

Jeudi de 15 h à 18 h  
Samedi de 10 h 00 à 12 h 00

Les Pitchs
TITRE 	  			   L’Enragé
AUTEUR : 				    SORJ CHALANDON
EDITEUR : 				    Grasset
« Dans la nuit du 27 août 1934, cinquante-six gamins se 
révoltent et s’échappent de la colonie pénitentiaire pour 
mineurs de Belle-Ile-en-Mer. La chasse aux enfants est 
ouverte ». Tous sont capturés sauf  un.
L’auteur, dont l’enfance est marquée par la violence 
et la mythomanie de son père nous raconte l’histoire 
révoltante et bouleversante de Jules BONNEAU et de 
ses codétenus, des petits voyous des villes, les brigands 
des campagnes mais aussi des cancres turbulents, des 
gamins abandonnés et des orphelins, enfermés dans ce 
centre. Les plus jeunes avaient 12 ans.
Un roman qui soulève toute une gamme d’émotions, de 
la colère à la révolte, et qui donne envie de s’insurger    

Les douleurs fantômes : Mélissa 
da Costa
Rosalie, Gabriel, Tim, Anton et Ambre forment un groupe d’amis 
soudés. Et puis la vie les éloigne, chacun prend un chemin différent : 
déménagement, travail, amour …
Un appel au secours suite à un événement particulièrement dou-
loureux vécu par l’un des leurs va les réunir à nouveau.
Quelques jours passés ensemble vont leur montrer que l’on peut se 
perdre de vue mais pas de cœur.
Les douleurs fantômes de Mélissa da Costa est un très bon roman de 
plage, dommage que l’été soit fini.

Mélissa a déjà publié plusieurs romans. Chacun de ses livres explore 
des thèmes universels tels que l’amour, la résilience et la quête de 
soi.
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REPRISE DES COURS DE YOGA
À PESSINES EN SEPTEMBRE 2024

La nouvelle saison de yoga a repris son rythme. Deux séances hebdomadaires 
vous sont proposées : les mardis matin de 10h00 à 11h30 et/ou jeudis soir de 
18h15 à 19h45 au foyer de Pessines.
Les cours sont adaptés à tous, dès l’âge de 16 ans, aux débutants comme aux 
confirmés. 
Deux séances « découverte » vous sont offertes !
Renseignements au 06.85.22.61.77
Tarif  : 250€ / an

								        La Présidente
								        Jocelyne Cunin

C’est avec grand plaisir que la saison 2024-2025 de pilates a commencé le 
mercredi 04 septembre 2024.
Notre professeur Aurély est en forme et nous propose des cours tous les  mercredis 
de 19h à 20h au foyer municipal de Pessines (hors vacances scolaires). L’association 
Pessines Bien-être est heureuse d’accueillir de nouveaux membres cette année venant 
renforcer le noyau dur de nos adhérents des années précédentes.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Isabelle au 06 04 40 71 28 ou à 
l’adresse mail :  pessines.bienetre@laposte.net.

Information importante : L’Assemblée Générale de l’association s’est déroulée le mer-
credi 02 octobre à la suite de notre cours, tous les membres de l’association sont les 
bienvenus.”

								        L’association Pessines Bien-être.

Le Pilates
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Le ciel de Pessines par 
le club Astro

LUNE
PLEINE Le: 17
dernier Q Le: 24
NOUVELLE Le: 2
1er Q Le: 10

PLANETES
VENUS : juste au coucher du soleil
MARS : seconde partie de nuit
JUPITER : seconde partie de nuit
SATURNE : toute la nuit à 30° de hauteur

ZODIAC visible

 A VOIR CE MOIS

Cométe TSUCHINSHAN de plus en plus visible

OCTOBRE

CAPRICORNE
VERSEAU
POISSONS

BELIER

14: lune et saturne très prochesdans le verseau

LUNE
PLEINE Le: 15
dernier Q Le: 23
NOUVELLE Le: 1
1er Q Le: 9

PLANETES
VENUS : bien visible au coucher du soleil
MARS : visible en seconde partie de nuit
JUPITER : toute la nuit
SATURNE : premiére partie de nuit

ZODIAC visible

 A VOIR CE MOIS

NOVEMBRE

VERSEAU
POISSONS

BELIER
TAUREAU

RAS

LUNE
PLEINE Le: 15
dernier Q Le: 22
NOUVELLE Le: 1  et  30
1er Q Le: 8

PLANETES
VENUS : plein ouest le soir superbe
MARS : toute la nuit
JUPITER : toute la nuit
SATURNE : debut de nuit

ZODIAC visible

 A VOIR CE MOIS

4: rapprochement lune et vénus au coucher du soleil

DECEMBRE

POISSONS
BELIER

TAUREAU
GEMEAUX

17: rapprochement lune et mars

L’association des chats’créa 

Les chats’créa ont repris leur   
activité début septembre, le      

Jeudi de 15h à 18h.

Bienvenue aux nouveaux 
adhérents
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MOTS MÊLÉS


